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Article 43 du Règlement

et bassement partisane, ont profité du couvert de la nuit pour
s'éclipser de leur chambre d'hôtel et rentrer au Canada ...

Des voix: C'est une honte!

Des voix: Bravo!

M. Dingwall: . . . je propose, avec l'appui du député de Mis-

sissauga-Nord (M. Fisher):

Que la Chambre condamne ce comportement d'enfant et oblige le député de

Saint-Jean-Ouest à démissionner immédiatement de son poste de critique du
parti progressiste conservateur pour les affaires extérieures ...

Une voix: Si vous ne pouvez pas supporter la chaleur, sortez
de la cuisine!

M. Dingwall:

... s'il refuse de présenter des excuses aux citoyens de Terre-Neuve en général et
aux pêcheurs en particulier.

Mme le Président: Y a-t-il consentement unanime à l'égard
de cette motion?

Des voix: Bravo!

Des voix: Non.

LE SECRÉTARIAT D'ÉTAT

DEMANDE DE DÉMISSION-RECOURS À L'ARTICLE 43 DU
RÈGLEMENT

M. John Bosley (Don Valley-Ouest): Madame le Président,
dans l'édition du 22 février du Star de Toronto, on rapporte
que le secrétaire d'État (M. Regan) aurait dit ceci à propos
des transferts:

La question est de savoir si la priorité du gouvernement de l'Ontario est de
s'occuper de l'éducation ou de diriger un bureau à Paris pour y envoyer cette
jeune chinoise. Comment s'appelle-t-elle déjà? Adrienne Clarkson.
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Ces propos montrent que le ministre est sexiste, raciste et
d'une ignorance quant à l'importance des exportations pour le
Canada et l'Ontario. Je propose, appuyé par le député de
Waterloo (M. McLean):

Que le premier ministre exige immédiatement la démission du secrétaire
d'État puisque ces propos montrent à l'évidence que celui-ci n'est pas qualifié
pour ce poste.

Des voix: Bravo!

Mme le Président: Cette motion recueille-t-elle le consente-
ment unanime?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.
* * *

* * *

LES TRANSPORTS

LE TRANSPORT DE PRODUITS DANGEREUX SUR LES ROUTES
PUBLIQUES-RECOURS À L'ARTICLE 43 DU RÈGLEMENT

M. Nelson A. Riis (Kamloops-Shuswap): Madame le Prési-
dent, j'invoque les dispositions de l'article 43 du Règlement au
sujet d'une affaire urgente et importante. Un accident s'est
produit récemment à Kamloops, en Colombie-Britannique: une
semi-remorque transportant du cyanure de sodium n'a pu frei-
ner, tuant une personne, en blessant d'autres, et menaçant la
vie de beaucoup d'autres avec sa cargaison puisqu'elle a capoté
près d'un grand hôpital. Je propose donc avec l'appui du
député de Spadina (M. Heap):

Que la Chambre manifeste son inquiétude à l'égard de l'insuffisance des

règlements fédéral et provinciaux régissant le transport de produits dangereux
sur les routes publiques, et exige que l'on prenne immédiatement des mesures
pour que pareils accidents ne se reproduisent pas.

Mme le Président: Y a-t-il consentement unanime à l'égard
de cette motion?

Des voix: D'accord.

LES PÊCHES

LES NAVIRES LOUÉS PAR DES PÊCHEURS NON AUTOCHTONES
EN COLOMBIE-BRITANNIQUE-RECOURS À L'ARTICLE 43 DU

RÈGLEMENT

M. Thomas Siddon (Richmond-Delta-Sud): Madame le
Président, le gouvernement projette d'acheter au coût de dix
millions de dollars 287 navires de pêche appartenant aux con-
serveries de la Colombie-Britannique pour les donner aux ban-
des indiennes de la province malgré le fait que le tiers de ces
navires soient loués depuis des années par des pêcheurs non
autochtones à qui cette opération fera perdre leur gagne-pain.
Voilà pourquoi je propose, appuyé par le député de Surrey-
White Rock-Delta-Nord (M. Friesen):

Que le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien suspende immédia-
tement tout projet qui ferait perdre à des pêcheurs non autochtones, dont plu-

sieurs d'origine japonaise, de la région de Richmond-Delta, l'usage de navires de

pêche qu'ils louaient depuis bien des années, et qu'il assure ces pêcheurs du

maintien de leur droit d'exploiter ces navires jusqu'à leur retraite.

Mme le Président: Y a-t-il consentement unanime pour
présenter la motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.
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Des voix: Non.


